De Jean-Baptiste au disciple Bien-aimé: la chaîne des témoins dans l'Evangile selon saint Jean

Première partie
Le quatrième Evangile est encadré, dans son édition définitive, par deux proclamations qui indiquent bien l'orientation du livre:
Il y eut un homme, envoyé de Dieu: son nom était Jean, il vint en témoin pour rendre témoignage à la lumière. (Jn 1,6 s.)
C'est ce disciple qui témoigne de ces choses et qui les a écrites, et nous savons que son témoignage est conforme à la vérité. (Jn 21,24)

L'Evangile s'ouvre ainsi par la déposition de Jean le Baptiste, qui assure le passage de la première alliance à la nouvelle. Il s'achève par l'attestation rendue par la communauté johannique au rôle joué par son fondateur, le disciple bien-aimé. En même temps, cette finale s'ouvre sur le futur: les lecteurs sont invités à développer leur foi par la réflexion sur les "signes" choisis (Jn 20,30 s.) et les paroles du Christ consignées dans ce recueil.

L'importance donnée au témoignage caractérise le quatrième Evangile par rapport aux Synoptiques qui n'emploient guère la racine martur-, sinon lors du procès de Jésus devant le Sanhédrin. Dans les Actes des Apôtres, la notion tient une place importante, comme on le voit dès l'ouverture: "Vous serez mes témoins" (Jn 1,8), déclare Jésus à ses apôtres, grâce à l'aide de l'Esprit Saint. Paul sera choisi à son tour pour être témoin, devant tous les hommes, de ce qu'il a vu et entendu (Ac 22,15). A la suite de nombreux travaux sur le témoignage selon les Actes, le concile Vatican II étend aux laïcs la mission du témoignage afin que brille dans la vie quotidienne, familiale et sociale, la force de l'Evangile. (Lumen Gentium, n° 35)

La notion de témoignage chez Jean n'a pas autant retenu l'attention des pasteurs (1). Elle mérite d'autant plus d'être étudiée. Alors que les Synoptiques font un large emploi des mots exprimant la proclamation (kèrussein) et la bonne nouvelle (euaggelizesthai), ces termes manquent dans l'Evangile de Jean qui privilégie d'autres termes, notamment ceux qui concernent le témoignage. On trouve la même insistance dans la première épître de Jean. Le tableau suivant le montre aisément:
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Pour ne pas alourdir notre exposé, nous n'étudierons pas les emplois de la racine martur- dans l'Apocalypse. Ils sont pourtant de la plus grande importance: le témoin par excellence, c'est le Christ qualifié de ho martus ho pistos (Ap 1,6), digne de confiance en raison de son amour poussé jusqu'au sacrifice de sa vie. Jean de Patmos reçoit pour mission de témoigner de ce qu'il a vu et entendu; quant aux fidèles, ils sont exhortés à garder envers et contre tout le témoignage de Jésus. Antipas est la figure emblématique des martyrs qui paieront de leur sang leur fidélité au Christ (Ap 2,13). Enfin, la prophétie des deux témoins (Ap 11) illustre la mission de l'Eglise au cours des temps ((2)).

Considéré depuis Clément d'Alexandrie comme l'Evangile "spirituel", l'œuvre de Jean a toujours attiré les mystiques, soucieux d'y trouver un guide pour la rencontre avec le Père qui se révèle à nous en la personne de son Fils. De nos jours, il ne manque pas de personnes en recherche qui se sont senties appelées comme les premiers disciples: "Venez et voyez" et, comme la Samaritaine, ont demandé à boire de cette eau mystérieuse que Jésus leur promet.

1. Actualité du sujet

L'insistance de l'évangéliste sur le témoignage rejoint l'une des grandes préoccupations actuelles. Le monde, dit-on, a moins besoin d'enseignants que de témoins! La formule s'inscrit dans la quête de l'expérience individuelle caractéristique de notre temps. Elle ne correspond pas exactement aux perspectives de saint Jean qui n'a jamais oublié l'urgence du rassemblement des enfants de Dieu, dans une même foi (Jn 10,16;17). Nous aurons l'occasion de le préciser.

Cet évangile de l'agapè, de l'union intime avec un Dieu qui veut faire sa demeure en nous n'en comporte pas moins une dimension bien surprenante, celle de la crise, du jugement, comme le P. MOLLAT l'a bien mis en lumière. Dès le début, la couleur est annoncée, si l'on peut dire: Il est venu chez les siens et les siens ne l'ont pas reçu (Jn 1,11). Dès le premier épisode, les juifs apparaissent dans une attitude hostile (Jn 1,19 s.). Après l'entretien avec Nicodème, l'annonce du jugement prend un grand relief: Le jugement, le voici: la lumière est venue dans le monde et les hommes ont préféré l'obscurité à la lumière parce que leurs œuvres étaient mauvaises (Jn 3,19). Les discussions de Jésus avec les juifs aux chapitres 8 et 9 sont d'une rare violence, les juifs étant accusés d'être des fils du diable (Jn 8,44). Le Livre des signes se termine par un constat que l'on pourrait dire désabusé: Quoi qu'il eût opéré devant eux tant de signes, ils ne croyaient pas en lui (Jn 12,37). Dans les discours d'adieu, le monde au sens large prend le relais des juifs: Si le monde vous hait, sachez qu'il m'a haï le premier (Jn 15,18). Cette situation conflictuelle se retrouve en maints pays. Moins aigu chez nous, le sentiment "d'étrangeté" par rapport au mode sécularisé n'en est pas moins très répandu; la lecture du quatrième Evangile offre une réponse appropriée.

Pas de procès sans témoignages, sans examen des preuves, sans débat contradictoire. Ces divers aspects se retrouvent dans l'Evangile de saint Jean; la première épître lui fait écho. Le problème de la foi, ou plutôt du "croire en" (pisteuein eis) selon l'expression familière à Jean, est par là même en jeu. Dans cette diversité de positions, à qui se fier? De quelle aide disposer pour ce cheminement vers la vérité? De proche en proche le sujet s'élargit. On pourrait écrire tout un commentaire sous cet angle. Il faut nous restreindre et nous présenterons ici les textes les plus importants pour notre sujet. Quant à la bibliographie, elle est si abondante que nous nous contenterons de relever les ouvrages majeurs, à partir desquels il est facile de trouver de plus amples informations.

Exprimons notre vive reconnaissance aux grands commentateurs qui nous ont guidé: R. SCHNACKENBURG (Das Johannesevangelium, 4 vol., Herder, 1967/1984); C. H. DODD dont les œuvres majeures ont été traduites en français: L'interprétation du quatrième Evangile (lectio divina, n° 82, 1976 et La Tradition historique du quatrième Evangile lectio divina, 128, 1987; R. BROWN dont le commentaire magistral aurait bien dû être traduit: The Gospel according to John (Anchor Bible, 2 vol., 1966/1971); M.-E. BOISMARD et A. LAMOUILLE (L'évangile de Jean. Synopse des quatre évangiles, t. III, Ed. du Cerf, 1977) dont on partagera difficilement le découpage mais qui fournit tant de données importantes sur l'arrière-plan juif; X. LEON-DUFOUR, Lecture de l'évangile de Jean (4 vol., Paris, Ed. du Seuil, 1988/1996), attaché à une lecture synchronique et à la dimension symbolique de l'Evangile de Jean. Le développement de l'analyse narrative, depuis une vingtaine d'années, a modifié les perspectives de lecture. Citons seulement l'ouvrage pionnier en la matière: R. Alan CULPEPPER, Anatomy of the Fourth Gospel. A Study in literary Design, Philadelphia (USA), 1983. Pour ne pas alourdir notre exposé, nous ne multiplierons pas les références à ces ouvrages de base; les connaisseurs sauront bien reconnaître nos sources. Une bonne documentation ne suffit pas; il faut oser l'acte de lecture, visant à s'approprier quelques-unes des richesses de Jean. Souhaitons que ces articles permettent à nos lecteurs de progresser eux aussi dans leurs découvertes.

Dans cette présentation, nous donnerons aussi la parole à saint Augustin, à l'occasion du mille six cent cinquantième anniversaire de sa naissance (354). Il a longuement commenté l'Evangile "spirituel" devant son peuple d'Hippone. Ses homélies (Tractatus in Evangelium Johannis) sont très attachantes, car elles nous livrent à la fois le génie spéculatif de l'évêque et le zèle du pasteur soucieux de trouver dans le texte une réponse aux questions de son temps, en particulier à la grave division provoquée dans l'Eglise d'Afrique par le schisme donatiste. Grâce au P. BERROUARD nous disposons d'une traduction aux notes abondantes. Il nous suffira de transcrire quelques passages pour donner à nos lecteurs, espérons-le, l'envie de poursuivre.

2. Arrière-plan

a. Dans la vie juridique

La notion de témoignage s'inscrit dans le cadre juridique des procès. La procédure judiciaire, dans le monde antique, aussi bien juif que gréco-romain, était bien différente de la nôtre. Il n'existait pas de juge d'instruction ni de procureur chargé de poursuivre les criminels au nom de la société. Le juge devait être saisi par la victime ou ses ayants droit qui ne manquaient pas de chercher des témoins pour appuyer leur plainte. Dans ces conditions, le témoin n'est pas seulement celui qui rapporte ce qu'il a vu ou entendu, c'est l'homme qui prend fait et cause pour le plaignant ou pour le suspect. Déjà le Deutéronome exigeait la déposition concordante d'au moins deux ou trois témoins, pour convaincre un accusé de son crime (Dt 17,6;19,15). Le faux témoignage est une faute grave, dénoncée par le Décalogue (Ex 20,16; Dt 5,20) et sanctionnée par la peine que les faux témoins réclamaient contre l'accusé (Dt 19,16-19). L'histoire de la chaste Suzanne illustre bien ce point: les vieillards se voient infliger la mort qu'ils réclamaient pour la jeune femme accusée d'adultère (Dn 13).

Pour le monde gréco-romain, nous nous reportons aux indications précises données par C. SPICQ: Dans le monde profane, les actes juridiques, étant à l'origine des actes oraux, se faisaient en présence de témoins, puis ces actes se faisant ensuite par écrit, les témoins signèrent et authentifièrent le document, lui assurant sa validité, qu'il s'agisse de testament, d'adoption, de contrats, de renouvellement de baux, etc. En ce qui concerne la procédure judiciaire, en Grèce et à Rome, le témoin est appelé à l'aide par les parties, au cours du procès qui est un agôn (“combat”, voir He 12,1). Par sa prise de position, il manifeste sa solidarité avec l'une des parties dans les faits qu'il atteste; il confirme ou nie la déposition qui lui est soumise. (3)
L'art oratoire chez les anciens se doublait d'une mimique très expressive, avec des gestes, des cris d'indignation, des imprécations… Telle est l'atmosphère dans laquelle se déroulèrent le procès de Jésus et sans doute aussi les âpres discussions avec les juifs, telles qu'elles sont relatées en Jn 7–8 notamment.

b. Des philosophes témoins

A côté des emplois liés à l'exercice de la justice, il convient aussi d'évoquer la figure de philosophes qui, à l'instar de SOCRATE, se sont engagés avec courage pour la défense de la justice et de la vérité. Retenons l'exemple d'Epictète, cet ancien esclave devenu l'un des grands ténors du stoïcisme dans la seconde moitié du premier siècle de notre ère. Par opposition à ceux qui se contentent de beaux discours, Epictète déclarait: Que manque-t-il donc? L'homme qui les mette en pratique, celui qui témoigne dans l'action en faveur des discours. (Entretiens 1,29,55)

Selon l'appréciation d'I. DONEGANI, Epictète prolonge la réflexion amorcée par PLATON sur la vocation de témoin de Dieu dévolue au philosophe. Dans le combat que provoquent les multiples épreuves de la vie, le philosophe doit atteindre à la maîtrise de soi, dans une totale soumission à la volonté de Zeus.
Une telle vocation ne peut se découvrir facilement. Dieu a besoin, pour que les hommes en prennent conscience, de sages philosophes qui en témoignent par leurs paroles et surtout par leur mise en pratique de tels principes de vie. Leur vocation est ainsi d'être témoins, au sens où ils sont appelés par Dieu à la mission de montrer et prouver par leur vie comment il faut vivre...
Le témoin, selon Epictète, se présente ainsi comme l'homme qui donne à voir et montre, par ses actes et sa vie, le chemin de la vraie liberté et de la vie selon Dieu. (4)
c. Chez les prophètes d'Israël

Pour comprendre l'Evangile de Jean, il ne faut pas seulement évoquer la manière dont se déroulaient les procès de l'époque, il faut surtout tenir compte de l'usage religieux du témoignage chez les prophètes d'Israël, et spécialement dans le second-Isaïe. Il existe une série de textes, classés par les spécialistes comme des plaidoyers en rupture d'alliance. (5) Dieu y apparaît à la fois comme le plaignant et le juge. Ainsi lit-on en Osée que Dieu invite les fils d'Israël à plaider contre leur mère: Faites un procès à votre mère, faites-lui un procès, car elle n'est pas ma femme, et moi je ne suis pas son mari (Os 2,4). Moïse, de son côté, dans un cantique terrible, convoque le ciel et la terre pour faire entendre ses reproches à une génération pervertie et dévoyée. (Dt 32, 1.4)

Chez le prophète de l'exil, qui se situe dans la lignée d'Isaïe, le thème prend une grande ampleur. Il est d'autant plus important de le relever que, d'une manière générale, le second-Isaïe sert souvent d'arrière-plan au quatrième Evangile. On peut dire que Yahvé se trouve engagé dans un double procès: l'un contre les idoles, l'autre contre son peuple. Face au culte grandiose des dieux de Babylone, le prophète n'a pas de mots trop durs pour dénoncer leur "nullité": Ceux qui façonnent des idoles ne sont que nullité, les figurines qu'ils recherchent ne sont d'aucun profit, leurs témoins, eux, ne voient rien, et, pour leur honte, ils n'ont connaissance de rien. (Is 44,9)

Le peuple d'Israël, auquel le prophète annonce la fin de la servitude (Is 40,2), est convoqué à ce procès du Dieu unique contre les faux dieux: Mes témoins à moi, c'est vous – oracle du Seigneur –, mon serviteur, c'est vous que j'ai choisis, afin que vous puissiez comprendre, avoir foi en moi et discerner que je suis bien tel: avant moi ne fut formé aucun dieu et après moi il n'en existera pas. (Is 43,10) Pour Israël, cette mission lui viendrait-elle de ses mérites? Nullement, il ne manque pas d'apostrophes contre le peuple aveugle et sourd: Qui était aveugle, sinon mon serviteur? Qui était sourd comme mon messager que je vais envoyer? (Is 42,18)

Israël est témoin de Dieu, en ce sens qu'il bénéficie d'interventions gratuites de Dieu, qui devront convaincre les nations que Yahvé est bien le seul Dieu: Tournez-vous vers moi et soyez sauvés, vous, tous les confins de la terre, car c'est moi qui suis Dieu, il n'y en a pas d'autre. (Is 45,22)

d. Dans le judaïsme

Du sens profane d'attestation, le mot "témoignage" ('éduth) est passé au sens religieux, spécialement dans les Psaumes, pour désigner les prescriptions de la Loi. C'est ainsi que le Psaume 119 ne se lasse pas de célébrer l'excellence des témoignages que Dieu nous donne dans sa Torah. La TOB et la traduction liturgique ont choisi en l'occurrence le terme d'exigences: Je trouve mon plaisir en tes exigences [ta marturia]: ce sont elles qui me conseillent. (Ps 119,24) Je me tiens collé à tes exigences: Seigneur, garde-moi d'être humilié. (Ps 119,31). Incline mon cœur vers tes exigences, non pas vers le profit. (Ps 119,36 traduction liturgique) L'arche d'alliance devient dans la traduction grecque "l'arche du témoignage".

Quelques sondages dans la littérature dite "intertestamentaire" semblent indiquer que la notion n'y tient qu'une place restreinte. Dans son grand article du Theologisches Wörterbuch (6), STRATHMANN n'en parle pas mais il faut dire qu'il fut rédigé avant la découverte des manuscrits de la mer Morte. Au début du livre des Jubilés, Moïse, comme en Dt 32, fait entendre son témoignage contre les prévarications futures d'Israël (Jubilés 1,6). Le Testament de Lévi se clôt par une solennelle invitation de choisir entre la Loi du Seigneur ou les œuvres de Béliar. Après l'engagement de ses fils, Lévi proclame: Le Seigneur est témoin, ses anges sont témoins, vous êtes témoins, et je suis témoin de ces déclarations. (Testament de Lévi XIX, traduction de A. CAQUOT) On rapprochera ce texte du début de la Règle de la communauté de Qumrân: Qu'ils marchent en parfaits devant lui, selon toutes les révélations concernant les moments de leurs témoignages, et qu'ils aiment tous les fils de lumière. (IQS I,8 s., traduction de J. POUILLY) Le texte fait allusion aux révélations successives que Dieu a faites de sa volonté et spécialement à l'interprétation de la Loi, formulée par le Maître de justice (pesher Habacuc II,7-10). Les adeptes du Maître de justice sont qualifiés de témoins de vérité en vue du Jugement. (IQS VIII,6) La juste interprétation de la Loi et des Prophètes tient beaucoup de place à Qumrân et a engendré la littérature des pesharîm ("interprétations"), importante pour comprendre l'exégèse chrétienne des textes de l'Ancien Testament. Nous verrons cependant que Jean a sa manière, bien à lui.

Relevons quelques autres emplois: le Document de Damas formule des règles très précises sur le témoignage (CD IX,16–X,3) avec une clause de disqualification: On n'acceptera pas comme témoin digne de foi contre son prochain celui qui a violé l'une des prescriptions avec insolence, tant qu'il ne sera pas purifié pour sa réintégration. La littérature apocalyptique comporte une indication liturgique selon laquelle la prière des justes a valeur de témoignage: Préparez-vous, justes, élevez vos prières comme un mémorial et offrez-les en témoignage devant les anges, afin qu'eux-mêmes présentent les péchés des impies comme un mémorial devant le Très-Haut. (Hénoch XCIX) (7)
Concluons: en accentuant la notion de témoignage dans un cadre religieux, Jean n'innove donc pas, mais, de façon personnelle, il développe des notions bien attestées en son temps en les reliant à la personne du Christ. Le témoignage a valeur éminemment christologique. Nous laisserons de côté la question très discutée de savoir quand le terme de martyrs a acquis le sens de "martyr pour la foi". Elle se pose non pour celle du quatrième Evangile, mais pour l'interprétation de l'Apocalypse (8). Même dans le cas d'Antipas (Ap 2,13), le premier des chrétiens mis à mort à Pergame, le sens de témoin prédomine.

I. Le témoignage de Jean-Baptiste

Dans le quatrième Evangile, Jean le Baptiste tient une place de choix. Déjà deux fois nommé dans le Prologue, il témoigne d'abord devant les juifs, puis devant ses disciples au premier chapitre. On le retrouve à la fin du troisième chapitre (Jn 3,22-30). Jésus lui-même lui rend témoignage en Jn 5,33-35. Il sera encore question de Jean-Baptiste en Jn 10,40 s. Par rapport à la narration synoptique, la présentation du quatrième Evangile est tout à fait originale et doit être exposée comme telle (9). Les questions d'ordre historique ne peuvent être traitées qu'après un examen de l'arrière-plan historique, tel que nous le fournissent Flavius Josèphe d'une part, les textes de Qumrân d'autre part. La littérature récente sur le sujet est considérable. Sans l'ignorer, nous nous placerons au niveau synchronique de l'Evangile de Jean: dans la galerie des personnages, sur lesquels l'analyse narrative met l'accent, Jean le Baptiste doit retenir l'attention en premier lieu.

1. Le prologue

Tel qu'il se présente, le prologue de l'Evangile de saint Jean apparaît comme une clef de lecture pour l'œuvre. J. ZUMSTEIN l'a bien démontré. Clef de lecture et non résumé de toute l'œuvre. Des thèmes importants, comme le salut par la croix, le rôle de l'Esprit Saint manquent. Pourtant le Prologue nous donne la tonalité du livre, ouvre des horizons, indique l'enjeu du drame qui sera relaté.

Le prologue débute par une hymne au logos et se conclut par une confession de foi de la communauté apostolique. De sa plénitude, tous nous avons reçu, grâce sur grâce. (Jn 1,16) Sans entrer ici dans les discussions sur la reconstitution de l'hymne primitive, nous constatons une première insertion relative à Jean: Il y eut un homme, envoyé de Dieu: son nom était Jean. Il vint en vue du témoignage, pour qu'il rende témoignage à la lumière. M.-E. BOISMARD a depuis longtemps remarqué le style vétérotestamentaire de cette présentation. On se serait attendu à: "Il y eut un prophète." Par rapport aux formules de l'Ancien Testament, le thème du témoignage, souligné par une redondance que nous avons traduite littéralement, manifeste la spécificité du rôle de Jean. Jn 1,7-8 constituerait tout naturellement l'introduction du récit concernant la réponse de Jean à l'ambassade des juifs en Jn 1,19 s.

La brève présentation de Jean est suivie d'une mise au point: Il n'était pas la lumière, mais il devait rendre témoignage à la lumière. On devine l'existence d'une polémique entre disciples de Jean et fidèles du Christ. Le sujet sera repris en Jn 3,25. A titre d'illustration du climat qui a régné entre groupes rivaux, citons ce passage des Reconnaissances du pseudo-Clément, un texte bien postérieur, mais révélateur cependant d'un type de polémique: Même parmi les disciples de Jean, certains, qui se considéraient comme importants, s'écartèrent du peuple et proclamèrent Christ leur propre maître. Or, toutes ces dissidences ont été fomentées afin d'entraver par ce moyen et la foi dans le Christ et le baptême. (LIV 8) (10)
Pour le moment, il suffit de relever cette insistance de l'évangéliste à bien situer le Baptiste: ni exaltation indue, ni minimisation d'un rôle unique dans l'histoire du salut, à savoir faire le pont entre les deux alliances.

La seconde indication, Jn 1,15, prépare directement l'intervention de Jean auprès de ses disciples: Voici celui dont j'ai dit... On devine que celui qui, dans un premier temps, s'est fait disciple du Baptiste prend maintenant le rôle du Maître: Il m'a devancé. L'opposition spatiale recouvre une opposition temporelle. A sa manière, Jean veut nous faire comprendre l'antériorité absolue de celui qui était "au commencement".

(A suivre)



Bibliographie sélective sur l'Evangile selon saint Jean

· Cahiers Evangile, n° 124 (2003): 1000 livres sur la Bible, p. 59-61 (un répertoire, très utile, indiquant les niveaux de technicité des livres et articles répertoriés). 

Introductions

· E. COTHENET, "La tradition johannique", dans Introduction à la Bible, Nouveau Testament, t. 4, Paris, Ed. Desclée, 1977. 

· E. COTHENET, Les écrits de saint Jean, Paris, Ed. Desclée, coll. "Petite bibliothèque des sciences bibliques", t. 5, 1984. 

· Y.-M. BLANCHARD, Saint Jean, Paris, Ed. de l'Atelier, coll. "La Bible tout simplement", 1998. 

· P. LETOURNEAU, "L'Evangile de Jean", dans Ecrits et milieu du Nouveau Testament. Une introduction (O. MAINVILLE dir.), Montréal/Paris, Ed. Médiaspaul, 1999, p. 175-227. 

· R. E. Brown, Que sait-on du Nouveau Testament?, Paris, Ed. Bayard, 2000, p. 376-426 (Evangile de Jean), p. 427-450 (épîtres). Excellente bibliographie. 

· J. ZUMSTEIN, dans D. MARGUERAT (éd.), Introduction au Nouveau Testament. Son histoire, son écriture, sa théologie, Genève, Ed. Labor et Fides, 2000, p. 345-386. 

Commentaires

· AUGUSTIN, Homélies sur l'Evangile de saint Jean, Ed. Augustiniennes, coll. "Bibliothèque Augustinienne", 6 vol. parus, n°71 à 74b, 1969-1996. Traduction, Introduction et notes par M.-F. BERROUARD. 

· M.-E. BOISMARD et A. LAMOUILLE, Synopse T. III. L'Evangile de Jean, Paris, Ed. du Cerf, 1977. 

· R. E. BROWN, The Gospel of John 2 t., New-York, Anchor Bible, 1966/1971. 

· X. LEON-DUFOUR, Lecture de l'Evangile selon saint Jean, 4 vol. Paris, Ed. Seuil, 1987-1996. 

· A. MARCHADOUR, L'Evangile de Jean, Paris, Ed. Centurion, 1992. 

· C. L'EPLATTENIER, L'Evangile de Jean, Genève, Ed. Labor et Fides, 1993. 

Etudes

· Y.-M. BLANCHARD, Des signes pour croire? Une lecture de l'Evangile de Jean, Paris, Ed. du Cerf, coll. "Lire la Bible", n° 106, 1995. 

· F.-M. BRAUN, Jean le théologien, 4 vol., Paris, Ed. Gabalda, coll. "Etudes Bibliques", 1959-1972. 

· R. E. BROWN, La communauté du disciple bien-aimé, Paris, Ed. du Cerf, coll. "Lectio divina", n° 115), 1983. 

· E. COTHENET, Les communautés johanniques, Esprit et Vie, n°20 (16-X-1997), p. 433-440. 

· E. COTHENET, Le témoignage selon saint Jean, Esprit et Vie, 11-VII-1991, p. 401-407, repris dans Exégèse et Liturgie, Paris, Ed. du Cerf, coll. "Lectio divina", n°175, 1999, p. 161-177. 

· C.-H. DODD, L'interprétation du quatrième Evangile, Paris, Ed. du Cerf, coll. "Lectio divina", n° 82), 1975. 

· C.-H. DODD, La tradition historique du quatrième Evangile, Paris, Ed. du Cerf, coll. "Lectio divina", n° 128), 1987. 

· A. Feuillet, Etudes johanniques, Paris, Ed. Desclée de Brouwer, 1962. 

· A FEUILLET, Le prologue du quatrième Evangile, Paris, Ed. Desclée de Brouwer, 1968. 

· D. MOLLAT, Saint Jean maître spirituel, Paris, Ed. Beauchesne, 1976. 

· J. ZUMSTEIN, L'Evangile johannique: une stratégie du croire, Recherches de sciences religieuses, n° 77, 1989, p. 217-232; La rédaction finale de l'Evangile de Jean (à l'exemple du chapitre 21), dans La Communauté johannique et son histoire, Genève, Ed. Labor et Fides, coll. "Le Monde de la Bible", 1990, p. 207-230; Le prologue, seuil du quatrième Evangile, Recherches de sciences religieuses, n° 83 (1995), p. 217-239. 

Collectifs

· ACFEB, Origine et postérité de l' Evangile de Jean, Paris, Ed. du Cerf, coll. "Lectio divina", n° 143, 1990. 

· La Communauté johannique et son histoire, Genève, Ed. Labor et Fides, coll. "Le Monde de la Bible", 1990. 

· Revue: Le Monde de la Bible, n° 53 (mars-avril 1988), L'Evangile de Jean parole ancrée dans l'histoire. 



Notes

(1) Article fondamental de Ignace DE LA POTTERIE, "La notion de témoignage dans saint Jean", dans Sacra Pagina, Paris/Gembloux, 1959, t. II, p. 193-208. Nous avons esquissé ce thème dans Esprit et Vie, 11 juillet 1991, p. 401-407.
(2) Pour une étude détaillée, voir I. DONEGANI, "A cause de la Parole de Dieu et du témoignage de Jésus..." Le témoignage selon l'Apocalypse de Jean, Paris, Ed. Gabalda, coll. "Etudes bibliques", n° 36, 1997. Voir notre compte-rendu dans Esprit et Vie, 2-IV-1998, p. 162-165.
(3) C. SPICQ, Notes de lexicographie néo-testamentaire, Fribourg/Göttingen, 1978, t. II, p. 535 s.
(4) I. DONEGANI, op. cit., p. 117.
(5) S. AMSLER, Les prophètes et les livres prophétiques, Paris, Éd. Desclée, 1985, p. 102 s.
(6) Art. Martus, marturéô..., t. IV (1942), p. 477-520.
(7) Traduction de A. CAQUOT, dans La Bible. Écrits Intertestamentaires, Éd. de la Pléiade, p. 611. À comparer avec Ap 8, 3.
(8) I. DONEGANI, op. cit., p. 343-346.
(9) Dans le n° 89 (oct. 1994) du Monde de la Bible consacré à Jean-Baptiste, voir l’article de J. ZUMSTEIN, "Jean-Baptiste dans l’Évangile de Jean", p. 18-20.
(10) Traduction de A. SCHEIDER, Éd. Brepols, coll. "Apocryphes", 1999. Voir aussi le chapitre LX.

Deuxième partie
I. Le témoignage de Jean-Baptiste

2. Devant les juifs (Jn 1,19-28)

Du point de vue narratif, l'évangéliste nous place tout de suite in medias res, "en pleine action". Rien ne nous est dit sur l'activité antérieure de Jean, ni sur son mode de vie, ni sur sa prédication. Les destinataires du quatrième Evangile sont censés être déjà au courant. L'interrogatoire quasi officiel auquel Jean-Baptiste est soumis suppose que le mouvement déclenché par lui a pris de l'ampleur, au point d'inquiéter les autorités, ce que Flavius Josèphe corrobore à sa façon. La scène est localisée à Béthanie, au-delà du Jourdain (Jn 1,28;10,40). (1)
La délégation des juifs est composée de prêtres et de lévites: ceux-ci n'apparaîtront plus dans le quatrième Evangile, alors que les prêtres avec les Pharisiens engagent les hostilités contre Jésus dès la fête des Tentes (Jn 7,32).

Le texte se divise en deux parties symétriques: 

	19 Introduction historique: les juifs
	24 des Pharisiens

	20 Qui es-tu?
	25 pourquoi baptises-tu?

	20 trois réponses négatives: ni Christ, ni Elie, ni le Prophète
	26 je baptise dans l'eau
27 celui que vous ne connaissez pas...

	23 Je suis la voix pas digne de dénouer la lanière...
	28 Conclusion: cela eut lieu à Béthanie


Comme dans un interrogatoire judiciaire, la première question posée par des prêtres et des lévites, spécialistes de la pureté rituelle, porte sur l'identité de la personne interpellée: Toi, qui es-tu? Comme souvent, dans le quatrième Evangile, le pronom sujet, non indispensable en grec, est accentué. C'est bien la personne de Jean qui est en cause. On pourra d'ailleurs remarquer que cette préoccupation court d'un bout à l'autre de l'Evangile, destiné à nous faire connaître qui est Jésus, à la fois le Messie d'Israël et le Fils de Dieu (Jn 20,30 s.).

La réponse de Jean est introduite par une formule particulièrement solennelle: Il déclara et ne le nia pas, et il déclara, ce que la TOB traduit avec élégance: Il fit une déclaration sans restriction, et il déclara. Notons l'emploi du verbe homologein que l'on retrouvera dans les épîtres johanniques pour les premières confessions de foi (1 Jn 2,23;4,2.3.15; 2 Jn 3).

Moi, je ne suis pas le Messie. La tradition de Marc et de Matthieu ne transmet aucun indice d'une pareille dénégation. Seul Luc rejoint ici la tradition johannique: Tous se posaient en eux-mêmes des questions au sujet de Jean: ne serait-il pas le Messie? (Lc 3,15). A la dénégation de Jean répondra la déclaration d'André à son frère Simon: Nous avons trouvé le Messie. (Jn 1,41).

Deux autres questions suivent: Es-tu Elie?, Es-tu le Prophète? Questions en dégradé qui font entrevoir les diverses spéculations sur les personnages qui marqueront l'avènement de l'ère eschatologique. En prolongement de Ml 3,21 et du Si 48,10, la tradition sur Elie était particulièrement développée, concernant son rôle de messager de la pénitence en vue de l'avènement du Messie (2). A Qumrân, l'attente messianique se dédouble, comme on le voit par la Règle de la Communauté: Qu'ils soient jugés d'après les ordonnances premières selon lesquelles les hommes de la Communauté ont commencé à se corriger, jusqu'à la venue du Prophète et des Messies d'Aaron et d'Israël. (IX,10 s.) (3). Le prophète précurseur pourrait être Elie, les deux messies étant l'oint d'Aaron, grand-prêtre doté de la prééminence, et l'oint davidique, investi de l'autorité politique. Aujourd'hui encore, lors de la célébration de la Pâque, les familles juives réservent une place pour Elie.

On comprend mieux ainsi que se soit posée la question de la relation entre Jean et Elie. Selon Marc, après la Transfiguration, les disciples se demandent pourquoi les scribes disent qu'Elie doit venir d'abord (Mc 9,11). Selon le texte parallèle de Matthieu, Jésus déclare: Elie est déjà venu; et, au lieu de le reconnaître, ils ont fait de lui tout ce qu'ils ont voulu. (Mt 17,12). Le martyre de Jean apparaît ainsi comme annonçant la propre Passion du Fils de l'homme. Le quatrième Evangile, lui, veut couper court à des spéculations qui exaltent par trop la personne du Baptiste.

Saint Augustin, très soucieux de la vérité de l'Ecriture, s'est donné beaucoup de peine pour rendre compte des deux points de vue.
Ce qu'Elie doit être au second avènement, Jean le fut au premier. La réponse donnée alors par Jean a donc été exacte, entendue au sens propre. Car le Seigneur parle au sens figuré: Elie, c'est Jean, mais lui, comme je viens de le dire, parle au sens propre: Je ne suis pas Elie. Si tu considères l'image des précurseurs, Jean est Elie puisque, ce qu'il est au premier avènement, l'autre le sera au second, mais si tu t'arrêtes à la personnalité de chacun, Jean est Jean et Elie est Elie (Tractatus in Johannis evangelium, IV, 6).

Dernière question: es-tu le Prophète et non un prophète quelconque? On trouve à plusieurs reprises chez Jean l'attestation de cette attente du Prophète qui doit venir dans le monde (Jn 6,14;7,40). Il s'agirait d'un prophète semblable à Moïse ou de Moïse lui-même, comme on le voit dans le Poème des quatre nuits:
La quatrième nuit viendra,
lorsque le monde arrivera à sa fin pour être racheté:
les jougs de fer seront brisés
et les générations perverses, anéanties;
Moïse montera au milieu du désert,
et le roi Messie, du milieu de Rome (4).
Constatons la grande diversité dans les formes du messianisme à l'époque de Jésus. Nous risquons toujours de projeter nos idées chrétiennes sur les anciens textes. L'Evangile de Jean, plus qu'aucun autre, nous fait entrevoir la pluralité des conceptions: il n'était donc pas aisé de reconnaître en Jésus le Messie.
Suite à toutes ces dénégations vient l'ultime question: Qui es-tu?
Le Baptiste répond alors en s'appliquant le texte d'Isaïe qui ouvre le livre de la Consolation: Moi, je suis la voix qui crie dans le désert... Un rapprochement s'impose avec la Règle de la Communauté de Qumrân qui l'utilise par deux fois pour justifier la sécession du groupe. C'est dans le désert qu'il faut préparer la venue des Messies, par une observance rigoureuse de la Loi et par la méditation de l'Ecriture (VIII,14 et IX,19). Dans la tradition synoptique, ce même texte sert à introduire le ministère de Jean. Ici, le Baptiste se l'applique à lui-même. Il est la voix (phônè), simple écho de la Parole (logos), comme saint Augustin s'est plu à le développer.
Combien la Parole (verbum) qui demeure auprès du Père a-t-elle institué de prédicateurs! Elle a envoyé les Patriarches, elle a envoyé les Prophètes, elle a envoyé tant de messagers et de si grands! La Parole qui demeure a envoyé des voix, et après toutes ces voix multiples la Parole est venue en personne avec sa propre voix, dans sa propre chair. Rassemble donc dans l'unité toutes ces voix qui ont précédé la Parole et mets-les toutes dans la personne de Jean. Il était le signe sacré de toutes ces voix, il était à lui seul la personnification mystérieuse et consacrée de toutes ces voix. C'est pourquoi il a été appelé la Voix, comme étant le symbole mystérieux de toutes les voix. (Sermo, n° 288,4).

L'évangéliste introduit la seconde phase de l'interrogatoire en mentionnant la présence des Pharisiens (Jn 1,24). Dans une perspective d'analyse narrative, on peut dire que les personnages qui reviendront sans cesse dans le cours du livre sont déjà bien campés, dans leur attitude soupçonneuse ou franchement hostile. Pourquoi baptises-tu? En d'autres termes, qui t'a donné l'autorité de procéder à un rite qui n'est pas prévu par l'Ecriture? Dans sa réponse, Jean relève le caractère humble de son baptême: Dans l'eau et surtout il pointe déjà vers celui dont il n'est pas digne de dénouer la lanière de sa sandale. On retrouve ici l'écho de paroles recueillies de leur côté par les Synoptiques (Mc 1,7 et par.)

3. Le témoignage de Jean-Baptiste devant les disciples (Jn 1,29-34)

Comme précédemment, on distingue deux volets (Jn 1,29-31 et Jn 1,32-34) dans la première rencontre entre Jean et Jésus. La première section débute par une notation temporelle: le lendemain, et évoque ce regard du Baptiste qui lui fait percer, en quelque sorte, le mystère de la personne qui vient à lui. Jn 1,32 introduit la seconde partie en insistant sur la valeur du témoignage solennel rendu par le Baptiste. L'ensemble est encadré par deux déclarations qui s'éclairent l'une l'autre: Voici l'agneau de Dieu et J'atteste qu'il est, lui, l'Elu de Dieu. Entre ces deux formules, une explication sur la relation entre Jean-Baptiste et Jésus, puis l'indication du signe qui a permis la reconnaissance.

Voici l'Agneau de Dieu qui enlève le péché du monde
L'art de Jean: deux mots pour camper les protagonistes du drame. L'agneau, symbole de douceur, le péché, force destructrice qui dresse le monde contre Dieu. Comment l'Agneau réussira-t-il à triompher du péché? Le récit nous le découvrira progressivement.

A la différence de Marc qui attribuait à Jean la proclamation d'un baptême de conversion en vue du pardon des péchés (Mc 1,4), le quatrième Evangile n'attribue à Jean-Baptiste qu'un baptême d'eau et réserve au Christ la mission d'enlever le péché du monde. Dans sa brièveté, cette proclamation originale n'a cessé de provoquer la sagacité des chercheurs. Plusieurs arrière-plans sont possibles: l'agneau du sacrifice, le Serviteur de Dieu comparé à un agneau (Is 53,7) selon l'expression de Jérémie (Jr 11,19), l'agneau du sacrifice offert chaque jour au Temple, l'agneau pascal. Le terme employé amnos est différent de celui de l'Apocalypse: arnion, qui désigne un petit bélier, avec ses cornes. Si l'on se place au point de vue de la théologie johannique, la référence à l'agneau pascal s'impose en raison de la citation qui clôt le récit de la Passion: Aucun de ses os ne sera brisé (Jn 19,36). Jésus est donc mort, comme le véritable agneau de Pâque, à l'heure même où les juifs sacrifiaient au Temple les victimes de la fête. La mission propre de l'agneau sera d'enlever (plutôt que porter) le péché du monde. L'emploi du singulier doit être relevé; il ne s'agit pas tant des péchés individuels, que de l'état de péché dans lequel gît le monde (voir 1 Jn 5,19) et auquel le Christ pourra seul remédier en triomphant du Prince de ce monde par un surcroît d'agapè.

Quelle fut la déclaration de Jean-Baptiste? J. JEREMIAS, O. CULLMANN ont soutenu qu'un même terme araméen pouvait signifier serviteur et agneau; ainsi le Baptiste aurait-il présenté Jésus comme le Serviteur de Dieu, mais l'évangéliste aurait traduit par amnos, "agneau". Les spécialistes n'ont guère retenu cette hypothèse. Mieux vaut avouer que nous ne pouvons reconstituer la teneur précise de la déclaration de Jean. On retiendra néanmoins que les futurs apôtres se sont attachés à Jésus sur le témoignage de leur premier maître. Tel est l'essentiel. Avec le temps, cette indication s'est chargée d'un sens plénier que nous livre le quatrième Evangile. Le début et la fin ne se peuvent comprendre que dans leur relation intime. L'heure de la Pâque éclaire rétrospectivement les humbles débuts. La théologie de Jean est bien une théologie pascale.

Continuons nos explications sur le témoignage du Baptiste. Jn 1,30 reprend Jn 1,15 (Prologue): Après moi vient un homme qui m'a devancé, parce que, avant moi, il était. Cette brève indication nous entrouvre la porte sur la période où Jésus lui-même fut disciple de Jean, une donnée importante pour les historiens. (5)
Moi-même, je ne le connaissais pas, mais c'est en vue de sa manifestation à Israël que je suis venu baptiser dans l'eau. L'évangéliste maintient une distinction entre Israël et les juifs. Le premier terme a valeur religieuse, désignant le peuple de l'Alliance. Ce n'est pas sans raison que Nathanaël reconnaîtra en Jésus le roi d'Israël (Jn 1,49). Dénomination ethnique du point de vue des étrangers, les juifs désignent souvent chez Jean les responsables de la nation et apparaissent comme les opposants au Christ.

A quel signe le Baptiste a-t-il reconnu le Messie? J'ai vu l'Esprit, telle une colombe, descendre du ciel et demeurer sur lui. Alors que, dans Matthieu, la foule assiste à la présentation de Jésus par la voix céleste, le quatrième Evangile ne raconte pas directement le baptême de Jésus, mais fait témoigner le Baptiste comme seul témoin. Témoin qui ne se borne pas à déclarer ce qu'il a vu, mais qui en donne l'interprétation. I. DE LA POTTERIE a bien relevé la relation entre voir et témoigner: Pour les témoins humains, une dissociation s'opère entre l'objet de la vision et celui du témoignage; l'événement qu'on a vu donne connaissance d'autre chose, qu'on ne voit pas, et c'est de cette réalité cachée qu'on témoignera. La vision corporelle, toutefois, demeure importante; le rôle de témoin oculaire ne peut être minimisé. Jean-Baptiste au Jourdain a vu un fait extérieur: l'Esprit descendant et demeurant sur Jésus (Jn 1,32), mais ce dont il témoigne, c'est de la messianité de Jésus (Jn 1,34) (6).
Comme dans les Synoptiques, l'Esprit est comparé à une colombe: serait-ce la colombe de l'arche de Noé? Rien n'oriente en ce sens. En revanche, l'évangéliste établit un rapprochement avec le texte d'Is 11,1 s. sur le don de l'Esprit accordé au Messie, avec une insistance propre sur le verbe demeurer (menein). Comprenons: l'Esprit ne survient pas de façon passagère comme il le fit pour les Juges ou les Prophètes, il demeure de façon stable sur Jésus. Cette indication prend toute sa valeur quand on la rapproche des autres textes qui présentent Jésus comme le Temple de la nouvelle Alliance.

Le témoignage de Jean culmine par deux titres, à mettre sans aucun doute en relation avec la première proclamation sur l'Agneau de Dieu: C'est lui qui baptise dans l'Esprit Saint... Il est lui l'élu de Dieu. (7) La première expression mérite bien d'être relevée: à l'encontre d'une exégèse anti-sacramentaire, prônée par exemple par BULTMANN, elle montre l'importance du baptême dans la théologie de Jean et synthétise l'œuvre du Christ par la communication de l'Esprit Saint aux croyants (Jn 20, 22). En même temps, comme l'a montré S. LYONNET, s'explique la manière dont est enlevé le péché du monde: c'est par le don de l'Esprit Saint. Nous sommes loin d'un simple moralisme qui invite à la conversion: c'est dans la foi au Christ que l'on s'ouvre à l'action rénovatrice de l'Esprit Saint. Selon le texte d'une belle oraison, citée par S. LYONNET (8), ipse est remissio omnium peccatorum (lui-même est la rémission de tous les péchés).

Le titre Elu de Dieu provient d'Is 42,1, un texte sous-jacent aux récits synoptiques sur le baptême de Jésus. Par là, Jean se rattache à la tradition commune, mais une fois encore on constate la liberté avec laquelle il procède.

La fécondité du témoignage de Jean
Il faudrait ici commenter les scènes suivantes dans lesquelles on assiste au passage du message-témoin (au sens sportif du terme) d'un croyant à l'autre, d'André à Simon, de Philippe à Nathanaël. Les appelés deviennent des appelants. Ce passage se caractérise aussi par une liste impressionnante de titres: Messias/Christ, celui dont ont parlé Moïse et les prophètes, le fils de Joseph, le fils de Dieu, le roi d'Israël. Pour conclure, la proclamation de Jésus lui-même: En vérité, en vérité, je vous le dis, vous verrez le ciel ouvert et les anges de Dieu monter et descendre au-dessus du Fils de l'homme (Jn 1,51). Il s'agit donc d'un véritable prologue narratif qui nous fait assister à la découverte progressive de celui auquel le Baptiste a rendu témoignage. Du cri initial découle la série des témoignages qui scanderont le déroulement du drame.

Pour bien saisir les répercussions du témoignage du Baptiste, il convient de passer tout de suite à un autre épisode qui n'est relié que de façon artificielle à ce qui précède immédiatement, l'entretien avec Nicodème (Jn 3,1-21).

4. Baptême de Jean et baptême de Jésus (Jn 3,22-30;4,2)

D'une composition rugueuse qui laisse deviner divers apports, le texte actuel est propre au quatrième Evangile et a justement retenu l'attention des historiens car, à la différence des Synoptiques qui font commencer la prédication de Jésus après l'emprisonnement de Jean-Baptiste (Mc 1,14), notre passage fait entrevoir une phase "baptiste" dans le ministère de Jésus, avant que Jean soit jeté en prison (Jn 3,24). On assiste à la concurrence entre deux mouvements parallèles et l'on devine qu'au conflit de jadis (Jn 3,25) se superpose un conflit actuel entre la communauté johannique et les communautés baptistes du voisinage! Pour nous en tenir à la présentation donnée par l'évangéliste, quelle attitude prête-t-il au Baptiste et quel jugement invite-t-il à porter sur lui?

Parmi les interrogations que suscite ce texte, signalons d'abord la difficulté, sur laquelle saint Augustin s'est longuement expliqué: Jésus baptisait-il lui-même, comme l'indique Jn 3,22 ou étaient-ce ses disciples, comme le précise la parenthèse due au rédacteur final en Jn 4,2? X. LEON-DUFOUR présente à ce sujet une explication très fine: Jean avait annoncé que le Messie baptiserait dans l'Esprit (Jn 3,33), mais au stade de notre récit l'Esprit n'était pas encore répandu, du fait que Jésus n'a pas encore été glorifié (Jn 7,39). Les critiques concluent à juste titre, contre Augustin et avec Tertullien, que le baptême administré par Jésus n'est pas un baptême “chrétien” dans l'Esprit, et ils en concluent que ce baptême est identique à celui du Baptiste. Déduction hâtive, qui méconnaît ce que le contexte met en valeur: la différence entre les personnes qui donnent le baptême. Etre baptisé par Jésus de Nazareth, c'est participer à son sort et déjà s'ouvrir à l'Esprit qui repose en plénitude sur lui (Jn 3,32), encore que le don ne sera effectif que le jour de Pâques (Jn 20,22) (9).
Autre difficulté, l'incertitude sur les limites de la déclaration du Baptiste. Avec la TOB, nous pensons que Jn 3,30: Il faut qu'il grandisse et que moi je diminue constitue une excellente conclusion. La réflexion théologique de Jn 3,31-36 se rattache à la finale de l'entretien avec Nicodème, que nous commenterons dans le prochain article.
Devant une concurrence que d'aucuns jugent déloyale, Jean-Baptiste répond avec un grand désintéressement. D'abord, il invoque un principe théologique: Un homme ne peut rien s'attribuer au-delà de ce qui lui est donné du ciel, c'est-à-dire par Dieu. On retrouve la même réflexion sur les lèvres de Jésus: Nul ne peut venir à moi si le Père qui m'a envoyé ne l'attire (Jn 6,44).

Après avoir rappelé son témoignage en faveur de l'Agneau de Dieu, le Baptiste se compare à l'ami de l'époux, dans une mini-parabole que C.-H. DODD a justement rapprochée des paraboles synoptiques (10). Elle se rattache sans aucun doute à la signification symbolique du mariage entre Dieu et son peuple, selon une tradition inaugurée par Osée et sous-jacente au récit des noces de Cana. En revanche, la figure de l'ami de l'époux s'enracine dans les cérémonies nuptiales du temps. Tout l'accent du texte porte sur la joie de l'ami, une joie déclarée parfaite, alors même que, pour lui, est venue l'heure de s'écarter. Nous avons là une indication de grande valeur spirituelle. D'une certaine façon, le martyre de Jean-Baptiste, c'est celui de son détachement radical. Ne pas attacher à soi ceux que l'on a éveillés à la foi au Christ, n'est-ce pas la marque de l'apôtre véritable?

En conclusion
La présentation de Jean-Baptiste dans le quatrième Evangile s'enracine, sans aucun doute, dans des traditions spécifiques, comme le montrent, entre autres, les toponymes Béthanie (ou Bethabara) au-delà du Jourdain, Aenon, et surtout les souvenirs très personnels des premiers disciples, sortis du groupe baptiste pour suivre Jésus. En même temps transparaissent les conflits entre les partisans de Jean, comme Paul en trouvera à Ephèse (Ac 19,1-5) et les communautés chrétiennes. Loin de dévaloriser le Baptiste, comme le feront les écrits pseudo-clémentins (Esprit et Vie, n° 93, p. 23), le quatrième Evangile sublime la figure du Précurseur. Il ne s'intéresse ni à son ascèse ni à son message propre, mais il le présente essentiellement comme le témoin, ou plutôt celui qui témoigne aujourd'hui encore (11). A la suite de C.-H. DODD, L. DEVILLERS relève trois aspects de ce témoignage: En tant que témoin, Jean se tient dans l'humilité, il dit la vérité, et il a une certaine fécondité (12). On dirait que, comme dans le tableau célèbre de GRÜNEWALD, à Issenheim, la personne de Jean se caractérise par un doigt démesuré pointé en direction de Jésus en croix, l'Agneau de Dieu. Jean-Baptiste devient le modèle de l'apôtre véritable qui s'efface devant celui qu'il annonce (Jn 3,30). Tel est son martyre spirituel (13).

Dans ses conférences au Cercle saint Jean-Baptiste, le P. DANIELOU est revenu bien souvent sur la figure missionnaire du Baptiste, le passeur par excellence. Citons quelques extraits:
Jean-Baptiste a la joie de voir que son témoignage est entendu, c'est-à-dire que ses disciples [...] reconnaissent Jésus. Il a préparé les voies, et maintenant Jean, Pierre, Jacques, ses disciples, préparés par lui, reconnaissent Jésus quand Il passe. Il le leur montre comme étant l'Agneau de Dieu. Or, ceci est toute la joie de Jean-Baptiste. Cette joie, c'est de voir l'épouse qui rencontre l'époux. Il ne désire que cela [...].
Il est le modèle de l'abnégation. Il ne désire pas s'attacher les âmes, mais seulement attacher les âmes à Jésus. Il s'efface devant celui-ci pour les laisser avec l'Epoux, avec le Christ, en étant ainsi celui qui a préparé la voie. (Le mystère de l'avent, Paris, Ed. du Seuil, 1948, p. 74. 88).

L'exégèse baptismale de saint Augustin
L'évêque d'Hippone s'appuie sur Jn 3,22 et Jn 4,2 contre les Donatistes qui, à la suite de saint Cyprien, font dépendre la validité du rite de la sainteté du ministre. Le baptême des hérétiques serait donc nul. En insistant sur le fait que le Christ est le véritable ministre des sacrements, saint Augustin a fait faire un pas décisif à la théologie sacramentaire. Citons deux textes.

Jean avait donc reçu le pouvoir de donner un baptême qui s'appellerait proprement le baptême de Jean. Le Seigneur Jésus-Christ, lui, n'a voulu donner son baptême à personne, non pas pour que personne ne soit baptisé du baptême du Seigneur, mais pour que ce soit toujours le Seigneur lui-même qui baptise: il en est résulté que c'est le Seigneur lui-même qui baptise même par ses ministres, en d'autres termes, que ceux que les ministres du Seigneur doivent baptiser, c'est le Seigneur qui les baptise et non pas eux (Tractatus in Johannis evangelium, V, 6).

Le baptême donné par Paul, et le baptême donné par Pierre, c'est le baptême du Christ et, si Judas a baptisé, c'était encore le baptême du Christ. Judas a baptisé, et l'on n'a point baptisé après Judas; Jean a baptisé, et l'on a baptisé après Jean: c'est que, si Judas a donné le baptême, il a donné le baptême du Christ, tandis que le baptême donné par Jean n'était que le baptême de Jean (Tractatus in Johannis evangelium, V, 18).

(A suivre)



Note complémentaire: Jean-Baptiste et Qumrân
Dans l'enthousiasme soulevé par la publication des premiers textes de la mer Morte, on s'est plu à rapprocher Jean-Baptiste du mouvement essénien et même à le considérer comme un ancien novice (BROWNLEE). Ne trouve-t-on pas dans la Règle de la Communauté l'invitation à préparer dans le désert la voie de YHWH?
La critique actuelle est plus réservée (14). Certes ne manquent pas des analogies entre la prédication de Jean et le mouvement essénien: ascèse rigoureuse, attente très vive du jugement et de l'intervention finale de Dieu. Cependant des différences majeures sont à constater: Jean-Baptiste est un prédicateur de plein vent qui s'adresse à la foule; il ne vise pas à former un groupe élitiste, comme celui de Qumrân, dominé par la volonté de se séparer de toute espèce d'impureté. Aux ablutions quotidiennes des Esséniens, s'oppose le baptême unique, prêché par Jean. A la différence des bains rituels, pratiqués dans le judaïsme et à Qumrân, où seul le sujet intervient, le baptême de Jean se caractérise par le rôle actif qu'il joue en plongeant les pénitents dans l'eau vive. Ce rôle a tellement frappé les contemporains qu'ils lui ont donné le surnom de baptistès, attesté, outre le Nouveau Testament, par Flavius Josèphe dans la notice qu'il lui a consacrée.
Retenons le jugement d'E. PUECH: Les analogies s'expliquent par le contexte de l'époque et les traditions vétérotestamentaires communes, non par une influence directe de l'essénisme. Les différences sont trop importantes et même radicales pour faire de Jean un Essénien qui aurait dû rompre avec la communauté sur presque toute la ligne, après avoir renié son courant d'origine. (15)
Notes

(1) Sur cette localisation, voir Le Monde de la Bible n°9, p. 28 s. Selon certains manuscrits, il faut lire Bethabara, "le lieu du passage", par allusion à la traversée du Jourdain par les Hébreux (ainsi BOISMARD, Jean, p. 80 et 97).

(2) P. GRELOT, L’espérance juive à l’heure de Jésus, Paris, Ed. Desclée, 1994, p. 298-300. Voir aussi Supplément Cahiers Evangile, n° 100: "Les figures d’Elie le prophète".

(3) Voir J. POUILLY, Supplément Cahiers Evangile, n° 61, "Qumrân", p. 74-78.

(4) P. GRELOT, loc. cit., p. 252.

(5) Voir par exemple C.-H. DODD, La tradition historique du quatrième Evangile, p. 317-381. C. PERROT, Jésus et l’histoire, Paris, Ed. Desclée, 1979, p. 115-136.

(6) I. DE LA POTTERIE, "La notion de témoignage dans saint Jean", p. 197 s.

(7) Leçon plus difficile, à préférer à la lecture courante: le Fils de Dieu, qui s’est introduite par harmonisation avec Mt 3,17.

(8) S. LYONNET, art. "Péché", Dictionnaire de la Bible Supplément (DBS), t. VII, col. 491 s.

(9) X. LEON-DUFOUR, Lecture de l’évangile selon Jean, t. I, p. 322.

(10) C.-H. DODD, La tradition historique du quatrième évangile, p. 358 s.

(11) On relève, en effet, que, selon son habitude constante, Jean préfère les verbes aux substantifs: martus n’est jamais dit du Baptiste, mais toujours est employé à son sujet le verbe marturein.

(12) L. DEVILLERS, "Les trois témoins: une structure pour le quatrième Evangile", Revue Biblique, 1997, p. 40-87 (citation de la p. 72).

(13) A la différence des Synoptiques, le quatrième Evangile ne mentionne ni l’emprisonnement ni la mort du Baptiste.

(14) Voir mon article "Qumrân et Jean-Baptiste", DBS, t. IX, 981-996.

(15) Farah MEBARKI et Emile PUECH, Les manuscrits de la mer Morte, Ed. du Rouergue, 2002, p. 194.

Troisième partie
III. Face à Nicodème: le témoignage du Christ sur la naissance d'en haut (Jn 3)

Dans le déroulement du quatrième Évangile, deux entretiens de Jésus se répondent: l'un avec Nicodème (1), représentant les notables du monde juif, l'autre avec la Samaritaine, représentant les non-juifs. Les deux ont pour thème l'annonce de la Vie Nouvelle soit sous la forme d'une renaissance, soit sous celle de l'eau jaillissant pour la vie éternelle. C'est au cours de la discussion avec Nicodème que l'on trouve pour la première fois, et de façon accentuée, l'emploi du verbe témoigner par Jésus lui-même: "En vérité, en vérité, je te le dis: nous parlons de ce que nous savons, nous témoignons de ce que nous avons vu et pourtant vous ne recevez pas notre témoignage? Si vous ne croyez pas lorsque je vous dis les choses de la terre, comment croiriez-vous si je vous disais les choses du ciel?" (Jn 3,11 s.).

À s'en tenir à ces seuls versets, on serait tenté d'évoquer le langage des apocalypticiens qui relatent leurs voyages dans l'au-delà: ainsi le livre d'Hénoch contient-il une longue relation de l'excursion du patriarche vers la montagne du paradis et vers l'enfer des anges déchus (XVII-XXXVI). Paul lui-même a évoqué avec discrétion son ravissement au troisième ciel où il a entendu des paroles qui ne doivent pas être révélées (2 Co 12,1-4). Pour une bonne part l'Apocalypse de Jean se situe dans cette tradition.

Le point de vue de l'Évangile de Jean est différent. Pour bien en saisir l'orientation spécifique, il faut tenir compte du contexte. Après les épisodes narratifs des noces de Cana et de l'expulsion des vendeurs du Temple qui, tous deux, sont à lire dans une optique pascale, débute l'entretien avec Nicodème. Il vient de nuit (Jn 3,2), donc dans l'obscurité, alors que la révélation faite à la Samaritaine s'accomplira à l'heure de midi. Nicodème repartira, si l'on peut dire, sans crier gare. La suite nous permettra de deviner l'évolution du personnage (2).

Structure et style

La construction de la scène pose bien des problèmes. Après un dialogue marqué de deux interrogations (Jn 3,4.9), suit un monologue de Jésus. À partir de Jn 3,16 et jusqu'à Jn 3,21, nous recueillons les réflexions théologiques de l'évangéliste, auxquelles fait écho Jn 3,31-36, par-delà l'épisode narratif précédemment étudié. Devant cet état du texte, on devine plusieurs étapes de composition, sans qu'il y ait accord entre les spécialistes sur la détermination de chacune des couches rédactionnelles.

Quel lien établir entre l'entretien avec Nicodème et la courte section de Jn 2,23 s. concernant la réaction des habitants de Jérusalem devant les signes opérés par Jésus? Le fait que Nicodème se réfère aux "signes" accomplis par Jésus (Jn 3,2) invite à reconnaître un lien entre Jn 2,23 s. et Jn 3,1-21, comme le propose I. DE LA POTTERIE: La foi imparfaite des juifs (Jn 2,23-3,2)
1re révélation (Jn 3,3-4): naître de nouveau. Comment?
2e révélation (Jn 3,5-10): naître d'eau et d'Esprit. Comment?
3e révélation (Jn 3,11-21): l'élévation du Fils de l'homme nécessaire au salut par la foi:
- l'amour sauveur de Dieu;
- jugement et progression vers la lumière.

Dans cette page abondent des expressions chères à Jean: croire en son nom, signes, le amen répété, chair-esprit, témoigner, aimer le monde, lumière/ténèbres. On relève des procédés typiquement johanniques: ainsi les mots à double entente: pisteuein, "croire" et "se fier à" (Jn 2,24); anôthen, "d'en haut" ou "de nouveau"; hypsoûn, "élever sur la croix" et "en gloire" (Jn 8,28;12,32.34). L'ironie n'est pas absente. Nicodème débute avec l'assurance d'un maître: "nous savons" (Jn 3,2); Jésus, lui, aura tôt fait de railler ce "maître en Israël" (Jn 3,10) qui ignore cette nécessité de renaître d'en haut.

Sur le plan historique, les difficultés ne manquent pas. La scène n'a pas de témoin, en dehors des deux protagonistes, Jésus et Nicodème. Par rapport aux autorités présentées d'ordinaire comme hostiles, Nicodème fait exception; on le retrouve en Jn 7,50 où il prend la défense de Jésus devant ses collègues, puis en Jn 19,39 pour l'ensevelissement de Jésus. Il apparaît ainsi, selon la proposition de R. BROWN (3), comme l'un de ces cryptochrétiens que l'Évangéliste voudrait amener à surmonter leur crainte et à se déclarer ouvertement pour Jésus.

La teneur même de l'entretien soulève bien des questions. Il faut renoncer à retrouver les paroles littérales de Jésus: c'est ainsi que le jeu de mots sur anôthén ne peut s'expliquer qu'en grec et non à partir de l'araméen. Faut-il donner à Jn 3,5 une interprétation directement baptismale, comme l'affirme un décret du concile de Trente? L'institution proprement dite du baptême est fixée dans le cadre d'une apparition pascale en Mt 28,19; s'y rattache la finale longue de Marc (Mc 16,16). L'allusion à la crucifixion en Jn 3,14 apparaît anticipée par rapport aux Synoptiques qui rapportent la première annonce de la Passion après la confession de foi de Pierre à Césarée (Mc 8,31 par.).

Ces quelques observations nous invitent à voir dans cette page une catéchèse johannique, prenant appui sur un souvenir historique pour développer un large enseignement sur la renaissance des croyants, rendue possible par l'élévation du Fils de l'homme en croix. Dans ces conditions, un lien est à établir avec l'annonce voilée du temple nouveau, faite en Jn 2,20. Mettre en valeur l'enseignement théologique de Jean, tel doit être notre effort.

Les signes et la foi

La notion de signe (sèméion) est capitale dans le quatrième Évangile, comme l'a rappelé Y.-M. BLANCHARD dans son livre: Des signes pour croire? N'est-il pas écrit en conclusion de l'Évangile qu'un choix de signes a été rédigé "pour que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu, et pour que, en croyant, vous ayez la vie en son nom" (Jn 24,30 s.). On pourrait penser que le signe conduit nécessairement à la foi. La réalité est beaucoup plus complexe. À Jérusalem, après l'expulsion des vendeurs du Temple, "beaucoup crurent en son nom", ce qui semblerait un acte de foi authentique. La déclaration de Nicodème semble elle aussi positive: les signes accomplis par Jésus montrent que Dieu est "avec lui", formule consacrée déjà dans l'Ancien Testament pour attester l'aide secourable de Dieu à l'égard de ceux qu'il a choisis pour son œuvre. Et pourtant le narrateur ajoute: "mais Jésus, lui, ne croyait pas en eux...". C'est la même réaction que l'on observe après la multiplication des pains: les foules accourent dans l'espoir d'un nouveau prodige mais Jésus leur reproche de n'avoir pas compris le sens véritable (Jn 6,26). Autant dire qu'il faut une clef d'interprétation pour que le signe soit reconnu comme signe: la trouverons-nous dans le témoignage de Jésus à Nicodème?

Saint AUGUSTIN applique Jn 2,23 aux catéchumènes:
Déjà, ils croyaient en Jésus, et Jésus, lui, ne se fiait pas à eux. Pourquoi? Parce qu'ils n'étaient pas encore renés de l'eau et de l'Esprit. Nous avons donc exhorté et nous exhortons encore nos frères catéchumènes. Car, si tu les interroges, déjà ils ont donné leur foi à Jésus; mais, parce qu'ils ne reçoivent pas encore sa chair et son sang, Jésus ne s'est pas encore confié à eux. Que doivent-ils faire pour que Jésus se fie à eux? Qu'ils renaissent de l'eau et de l'Esprit. (Tractatus in Johannis evangelium, XII, 3.)

La re-naissance d'en haut

La réponse de Jésus se déroule en deux proclamations solennelles, introduites par le redoublement typiquement johannique: "Amen, amen, je te le dis". La formule équivaut chez les prophètes à: "Ainsi parle YHWH" ou "Oracle de YHWH".

D'emblée le Christ énonce les conditions à remplir pour entrer dans le Royaume de Dieu. Fréquent dans les Synoptiques, le terme est rare chez Jean, puisqu'il ne sera plus question de la basiléia avant le procès de Jésus devant Pilate (Jn 19,36 s.) (4). Chez Matthieu, on trouve de nombreuses sentences sur l'entrée dans le Royaume, à l'instar des textes relatifs à l'entrée dans le Temple (5). Citons deux exemples: "Si votre justice ne surpasse pas celle des scribes et des Pharisiens, non, vous n'entrerez pas dans le Royaume des cieux" (Mt 5,20). Suite à une interrogation des apôtres sur les rangs à obtenir, Jésus donne l'enfant en exemple et précise: "En vérité, je vous le déclare, si vous ne changez pas et ne devenez comme les enfants, non, vous n'entrerez pas dans le Royaume des cieux" (Mt 18,3). Dans ces deux déclarations, il est fait appel à la volonté du sujet: une fois, en apparence du moins, selon le code de la Loi, l'autre par une inversion radicale des valeurs courantes: il faut se convertir pour devenir comme un enfant. La proclamation johannique est encore plus radicale: il s'agit d'être engendré à nouveau. Nul n'est maître de sa naissance! On se reçoit de ses parents, et alors commence l'aventure de la vie personnelle.

La première déclaration comporte l'adverbe: anôthen, susceptible d'un double sens: de nouveau ou d'en haut. Manifestement, Nicodème comprend selon la première acception du terme et ironise sur l'impossibilité d'une pareille re-naissance: "Comment un homme pourrait-il entrer une seconde fois dans le sein de sa mère et naître?" Or, d'après le contexte, il est clair que le Christ entend l'expression au sens spirituel (voir Jn 3,7.31). L'objection d'un épais bon sens n'a d'autre but que de faire avancer la révélation et prépare ainsi l'explicitation: être engendré d'eau et d'Esprit.

Nous n'abordons pas de suite le thème si johannique de l'engendrement spirituel, mais il faut d'abord expliciter la double mention de l'eau et de l'Esprit, en parallèle avec le anôthén de la première proclamation. La mention de l'eau provoque des controverses. En particulier, à la suite de R. BULTMANN, I. DE LA POTTERIE remarque que la suite du texte ne fait plus allusion à l'eau, mais développe le contraste entre la chair et l'Esprit, avec la reprise de l'adverbe en question (Jn 3,7), et manifeste le caractère surprenant de l'action de l'Esprit. La sentence originelle comporterait donc seulement: "S'il n'est pas engendré de l'Esprit..." Du point de vue de la critique textuelle, rien ne justifie l'omission de hydôr, mais ce constat n'empêche nullement de s'interroger sur les étapes de rédaction du passage. Il faut seulement se demander si l'allusion à l'eau baptismale provient d'un ultime rédacteur "ecclésiastique" qui a transformé le texte pour le rendre acceptable à la grande Église (R. BULTMANN) ou si elle correspond à une visée proprement johannique.

Si nouveau qu'il apparaisse à Nicodème, l'enseignement de Jésus n'est pourtant pas sans antécédent dans l'Ancien Testament (6). Jésus ne dit-il pas à son interlocuteur: "Tu es maître en Israël et tu n'as pas la connaissance de ces choses!" En "Israël", le mot est choisi à dessein: chez Jean, à la différence de l'appellation "les juifs", grevée souvent d'un sens négatif, Israël garde toute sa noblesse d'origine: ainsi Jésus reconnaît-il en Nathanaël un véritable Israélite en qui il n'est point d'artifice. En réplique, le nouveau disciple proclame: "Rabbi, tu es le Fils de Dieu, tu es le roi d'Israël" (Jn 1,47-49). Face à Nicodème, Jésus fait donc appel aux Écritures, dont il invite à découvrir la portée ultime. Reconnaissons-le: aucun texte vétérotestamentaire ne parle d'une re-naissance. En revanche, le thème de la nouvelle création n'est pas ignoré, avec l'annonce de cieux nouveaux et d'une terre nouvelle (ainsi Is 65,17;66,22). Chez Ézéchiel (Ez 36,26), l'ablution d'eau pure prélude à la création d'un cœur nouveau et au don d'un Esprit nouveau. De nombreux textes prédisent l'effusion de l'Esprit comme une pluie bienfaisante pour les temps eschatologiques (Is 44,3; Jl 3,1; Za 12,10;13,1). Jésus invite donc Nicodème à s'ouvrir à ces perspectives d'un renouveau radical. Pour le lecteur attentif, le discours s'inscrit dans la ligne du chapitre précédent, célébrant le don du vin surabondant à la place de l'eau des ablutions juives (Jn 2,6) et annonçant le Temple nouveau après la cessation des sacrifices de la Loi ancienne (Jn 2,19). Ce qui est propre à notre passage, c'est l'application faite à chaque auditeur: si quelqu'un n'est engendré à nouveau... De tels appels reviendront à maintes reprises dans le quatrième Évangile, comme en Jn 4,10;7,37...

Avec insistance (sept fois), notre texte utilise le verbe gennaô au passif. C'est le verbe spécifique pour l'intervention de l'homme qui dépose sa semence dans le sein d'une femme (Mt 1,1 s.). Dans Jean, le verbe a une importance clef: le Prologue mentionne ceux qui sont nés non du sang ni d'un vouloir de chair, mais de Dieu (Jn 1,13). Le Christ, lui, est l'unique engendré (monogénès, Jn 1,18). Dans la première épître de Jean, il apparaît clairement que nous devenons enfants de Dieu (1 Jn 3,1 s.), parce que nous croyons au Fils (1 Jn 5,18). Notre filiation divine est participation à la filiation unique du Christ.

Dans cet entretien avec Nicodème, est mise en relief l'absolue nécessité d'une action décisive de Dieu, aussi radicale que celle de la naissance. C'est ce que montre le développement sur l'opposition entre la chair et l'Esprit, opposition illustrée par le contraste entre la terre et le ciel (Jn 3,12). Faut-il parler de dualisme? Pour Jean, il ne s'agit pas d'un dualisme métaphysique comme le comprendra la gnose, mais d'un dualisme relatif, car la chair en soi est bonne, puisque le Verbe s'est fait chair; pourtant elle est grevée d'une faiblesse congénitale.

Au conditionnement de la chair s'oppose la liberté de l'Esprit. La petite parabole du souffle – pneuma signifiant à la fois vent et esprit – illustre la condition de celui qui est rené. Sa vie se déroule selon un autre mode que celui du monde. Dans le discours d'adieu, Jésus dira que le monde est incapable d'accueillir l'Esprit de vérité parce qu'il ne le voit pas et qu'il ne le connaît pas (Jn 14, 17). La révélation apportée par Jésus relève donc d'un autre ordre: comment ne pas évoquer la distinction des trois ordres selon PASCAL: "La distance infinie des corps aux esprits figure la distance infiniment plus infinie des esprits à la charité car elle est surnaturelle" (Pensées, Éd. Brunschvicq, n° 793).

Note sur l'interprétation baptismale de Jn 3,5:
Dans son décret sur le baptême de la septième session, le concile de Trente cite expressément Jn 3,5: Si quelqu'un dit que l'eau vraie et naturelle n'est pas chose nécessaire pour le baptême et si, en conséquence, il détourne au sens d'une métaphore les paroles de notre Seigneur Jésus-Christ: "Si l'on ne renaît pas de l'eau et de l'Esprit Saint": qu'il soit anathème.
Ce texte est l'un des rares passages de l'Écriture dont l'Église a tenu à préciser le sens (7). Par cette déclaration, le Concile n'entre pas dans les subtilités de l'exégèse, qui s'efforce de distinguer entre le sens premier d'un texte et ses applications dans la tradition ecclésiale. Si l'on tient compte du contexte global, l'utilisation sacramentelle de Jn 3,5 n'est pas dénuée de fondement. Jésus nous a été présenté comme "celui qui baptise dans l'Esprit Saint" (Jn 1,33); l'épisode suivant relate une discussion sur la valeur relative des baptêmes de Jean et de Jésus (Jn 3,25). Le lecteur est donc conduit tout naturellement à penser au baptême comme rite de la renaissance, permettant d'avoir accès par l'Esprit au royaume de Dieu.

Le témoignage de Jésus

La question de Nicodème "Comment cela peut-il se faire?" est aussi la nôtre. Elle prépare un développement original qui, à première vue, ne se rattache pas à l'annonce de la régénération, mais qui, pourtant, en éclaire le sens profond.
Relevons d'abord la solennité de l'introduction: "nous parlons, nous témoignons [marturoumen]..." Ce pluriel fait difficulté: est-ce seulement une reprise ironique du "Nous savons" de Jn 3,2? Ou derrière le Christ, seul révélateur, entendons-nous le témoignage de la communauté croyante, un peu comme en Jn 1,14 (nous avons vu sa gloire) ou en 1 Jn 1,1-4?

"Parler", lalein, n'est pas chez Jean le verbe banal des conversations futiles. À la suite de la Septante, le verbe a valeur de révélation. Citons un seul exemple: "Les paroles que je vous ai dites [lélalèka, parfait expressif] sont esprit et vie" (Jn 6,63). Jusqu'ici employé pour le Baptiste, le verbe marturein apparaît ici pour la première fois sur les lèvres de Jésus. "Au lieu d'évoquer les signes (qui pourtant ont motivé Nicodème à venir le trouver), Jésus exige la foi en sa parole tout court: cette parole est celle d'un “témoin”. Jésus parle non de son fonds propre, mais de ce qu'il sait présentement, l'ayant vu (et entendu: Jn 3,32) auprès du Père (8)." Tel est le témoignage porté par Jésus, témoignage accentué par le commentaire de l'Évangéliste: "Celui qui vient du ciel témoigne de ce qu'il a vu et de ce qu'il a entendu, et personne ne reçoit son témoignage. Celui qui reçoit son témoignage ratifie que Dieu est véridique" (Jn 3,32 s.). À ces formules fait écho la première épître de Jean (1 Jn 5,10): nous y reviendrons. En réponse à la révélation qu'il apporte, Jésus demande avec insistance la foi, caractérisée par une adhésion à sa personne dans son itinéraire pascal (Jn 5,12.15.16.18.36).

L'élévation du Fils de l'homme

Pour éclairer sur la nature de son témoignage, Jésus se présente comme le Fils de l'homme descendu du ciel et se réfère au signe du serpent d'airain. L'axe de la verticalité structure ce passage: monter/descendre en Jn 3,13, élever en Jn 3,14. Il s'agit de mettre en relation le domaine terrestre de la chair avec le monde céleste de l'esprit.

"Nul n'est monté au ciel...": on retrouve une formule analogue en Jn 6,46: "Nul n'a vu le Père, si ce n'est celui qui vient du Père." Dans ce texte-ci, le contexte est éclairant: les juifs attendent un prophète semblable à Moïse (Jn 6,14) et espèrent un renouvellement des prodiges de l'Exode. Alors que, dans la tradition juive, Moïse apparaît comme le seul à qui Dieu ait parlé de bouche à bouche (Nb 12,8), comme d'homme à homme (Ex 33,11), le Christ revendique la connaissance intuitive de son Père. Selon le Prologue, il existe ainsi une différence fondamentale entre la première révélation apportée par Moïse et la plénitude donnée par le Verbe fait chair: "Personne n'a jamais vu Dieu; Dieu, Fils unique, qui est dans le sein du Père, nous l'a dévoilé" (Jn 1,18) (9).

Dans la série des titres qu'utilise le quatrième Évangile pour faire connaître la personne et la mission de Jésus de Nazareth, celui de Fils de l'homme tient une place importante: douze emplois, presque tous (sauf Jn 13,31) dans le Livre des signes (Jn 1,19) (10). L'expression se réfère à la figure mystérieuse du Fils de l'homme en Dn 7. Ce titre caractérise la manière dont Jésus parle de sa mission, tant dans les Synoptiques que dans le quatrième Évangile, ce qui n'exclut pas une spécificité de l'usage johannique. La première allusion au Fils de l'homme daniélique se trouve au terme des rencontres avec les premiers disciples: "Vous verrez le ciel ouvert et les anges de Dieu monter et descendre au-dessus du Fils de l'homme" (Jn 1,51). L'allusion à l'échelle aperçue par Jacob à Béthel est évidente: c'est désormais par le Fils de l'homme que s'établit la communication entre le ciel et la terre. Notons que, dans Dn 7, le Fils de l'homme est investi au ciel d'un pouvoir royal; la tradition juive des Paraboles d'Hénoch et les Évangiles expliciteront sa fonction dans le jugement: qu'on pense en particulier à Mt 25,31-46. Ici, c'est un rôle de salut qui est attribué au Fils de l'homme avant qu'il ne soit traité du jugement (Jn 3,17-21).

Pour expliciter la manière dont le Fils de l'homme sera exalté au ciel, Jean recourt à une typologie (11) très originale, celle du serpent d'airain: "Comme Moïse a élevé le serpent dans le désert, il faut [dei] que le Fils de l'homme soit élevé afin que quiconque croit ait, en lui, la vie éternelle" (Jn 3,14 s.).
C'est la première annonce johannique de la Passion (12), avec ce mystérieux "il faut" qui ne saurait s'appliquer à une fatalité aveugle, mais bien à un accomplissement de l'Écriture, où le croyant reconnaît un signe de l'agapè divine. Comme dans les Synoptiques, l'annonce de la Passion et de la résurrection est mise en relation avec la figure du Fils de l'homme (13).

Le serpent d'airain

Quel épisode surprenant! Parce que les Israélites murmurent dans le désert, ils sont victimes de la morsure de serpents venimeux. Pour conjurer le mal, Moïse dresse un serpent sur un pieu (sèméion selon la Septante). "Lorsqu'un serpent mordait un homme, celui-ci regardait le serpent d'airain et il avait la vie sauve" (Nb 21,9). Nommé Néhoushtân, ce serpent était l'objet d'un culte superstitieux dans le Temple de Jérusalem, aussi le roi Ézéchias le fit-il détruire (2 R 18,2). On comprend que la tradition juive se soit donné beaucoup de peine pour rendre compte d'un épisode aussi scabreux. Le livre de la Sagesse apporte un bon exemple d'interprétation pieuse: "En guise d'avertissement, ils furent effrayés quelque temps, tout en ayant un gage de salut [symbolos sôtèrias] qui leur rappelait le commandement de ta Loi. En effet, quiconque se retournait était sauvé, non par l'objet regardé, mais par toi, Sauveur de tous" (Sg 16,6-7, trad. TOB).

Selon la tendance parénétique des chapitres 10 à 18 du livre de la Sagesse, l'épisode est ainsi compris comme un avertissement en vue d'inculquer la fidélité à la Loi. Le serpent devient symbolos sôtèrias, "gage de salut". Le centre de perspective, c'est évidemment la Loi dont la lumière est incorruptible (Sg 18,5). Elle est principe de salut pour quiconque se tourne vers elle, dans un mouvement de conversion.

Saint AUGUSTIN: Que représentent les serpents qui mordent? Les péchés qui proviennent de la mortalité de la chair. Et quel est le serpent qui est élevé? La mort du Seigneur en croix: en effet, comme la mort est venue par le serpent, elle a été figurée par une effigie de serpent. La morsure du serpent donne la mort, la mort du Seigneur donne la vie. On regarde le serpent pour que le serpent n'ait plus aucun pouvoir. Qu'est-ce à dire? Pour que la mort n'ait plus aucun pouvoir, on regarde la mort. Mais la mort de qui? La mort de la Vie, si on peut parler de la mort de la Vie. (Tractatus in Johannis evangelium, XII, 11.)

La typologie repose sur le verbe "lever"(hypsoun), désignant, ans le quatrième Évangile, l'élévation en croix comme élévation dans la gloire. Citons un texte: "Pour moi, quand j'aurai été élevé de terre, j'attirerai à moi tous les hommes." Déclaration suivie du commentaire de l'évangéliste: "Par ces paroles, il signifiait [sèmainôn] de quelle mort il allait mourir" (Jn 12,31 s.).

L'élévation du Fils de l'homme sur la croix est destinée à provoquer la foi: "il faut [dei] que le Fils de l'homme soit élevé afin que quiconque croit ait, en lui, la vie éternelle." Tel est le but suprême auquel sont subordonnés les divers signes que Jean a recueillis dans son œuvre: avoir accès à la vie par l'adhésion de foi à la personne du Christ. Au régime de la Loi, rattachée à Moïse, succède le régime de la foi au Fils de l'homme, reconnu comme Sauveur du monde (Jn 4,42). Aussi le récit de la Passion s'achèvera-t-il par cette invitation à la contemplation: "Ils verront celui qu'ils ont transpercé" (Jn 19,37, voir Za 12,10).

La révélation de l'amour de Dieu

Rattaché au témoignage de Jésus, Jn 3,16 proclame le fondement de ce salut paradoxal. "Dieu, en effet, a tant aimé [ègapèsen] le monde, qu'il a donné son Fils, son unique [ton huion ton monogenè]..." Apparaît pour la première fois le verbe agapan, verbe qui caractérisera le Livre de l'Heure (Jn 13–20), verbe étranger à la pensée gnostique. Il désigne l'amour de choix, l'amour de don, l'amour de pure générosité, dans lequel se noue la relation entre le Père et le Fils (Jn 3,35 et Jn 14,31) et où se fonde la relation au monde, ce monde si souvent dépeint sous une sombre figure, et qui pourtant est l'objet de l'amour de Dieu. La première épître de Jean ne cesse de le redire: "Voici comment s'est manifesté l'amour de Dieu au milieu de nous: Dieu a envoyé son Fils unique [ton monogenè] dans le monde, afin que nous vivions par lui. Voici ce qu'est l'amour: ce n'est pas nous qui avons aimé Dieu, c'est lui qui nous a aimés et qui a envoyé son Fils en victime d'expiation pour nos péchés" (1 Jn 4,9 s.).

L'emploi de monogénès, "fils unique", constitue une allusion au sacrifice d'Isaac, le fils unique (Gn 22), selon une typologie bien attestée par ailleurs (ainsi Rm 8,32). À ce mystère d'amour doit répondre la foi, comme nous l'avons déjà relevé à propos du Jn 3,12.

En conclusion de cet entretien, Jean ajoute un premier développement sur le jugement: c'est un thème qui revient souvent. Pour Jean, le jugement n'est pas réservé à la fin de l'histoire, il se déroule au présent (Jn 5,24;12,47 s.). Dieu ne condamne pas, c'est l'homme qui peut refuser l'offre de Dieu!



Iconographie: le vitrail de la Nouvelle Alliance à Bourges.

Comme il s'agit d'un motif fréquent dans l'iconographie médiévale, je prendrai pour exemple un vitrail du début du XIIIe siècle, dans le déambulatoire de la cathédrale de Bourges. Il s'ordonne autour de trois médaillons au centre de la composition: le portement de croix, la crucifixion et la résurrection. Ces scènes sont commentées par des figures de l'Ancien Testament, comme dans les Bibles historiées du temps.
Au côté gauche du médaillon présentant le Christ sur la croix, Moïse frappe le rocher d'où jaillit l'eau pour le peuple assoiffé dans le désert. À droite, Moïse présente le serpent d'airain qu'il faut regarder pour obtenir la guérison. Le médaillon central représente le Christ en croix, entouré de deux femmes, l'Église et la Synagogue. La première recueille dans un calice le sang jaillissant du côté transpercé. "Jet de sang", et non pas écoulement de quelques gouttes comme dans les représentations "réalistes" qui auront cours par la suite. L'imagier nous suggère la correspondance entre la source jaillissant du rocher et la promesse du Christ: "Si quelqu'un a soif, qu'il vienne à moi et que boive celui qui croit en moi." Comme l'a dit l'Écriture: "De son sein couleront des fleuves d'eau vive" (Jn 7,37 s.). À la figure de l'Église s'oppose la Synagogue, qui se détourne du crucifié: la couronne lui tombe de la tête, son sceptre se brise. Faut-il s'en tenir à cette vision toute négative du judaïsme incrédule? On en est trop souvent resté là.
En ce qui concerne notre vitrail, le médaillon supérieur défie la sagacité de beaucoup de guides. Jacob bénit les fils de Joseph en croisant les bras, de telle sorte que le cadet Éphraïm reçoit la bénédiction de la main droite, alors que l'aîné Manassé est béni de la main gauche (Gn 48). Rapprochée de la bénédiction de Jacob au détriment de l'aîné Ésaü, cette scène est commentée par les Pères comme signifiant l'élection du peuple des nations à la place du peuple aîné! Ajoutons: celui-ci n'en reste pas moins béni! "Les dons et l'appel de Dieu sont irrévocables" (Rm 11,29). Voilà ce qu'il convient de rappeler dans nos commentaires.

Un itinéraire catéchuménal

L'originalité de notre passage, c'est que, dans des formules contrastées, l'évangéliste suggère un itinéraire qu'on peut qualifier de catéchuménal. Après la déclaration abrupte: "Les hommes ont préféré l'obscurité à la lumière", on pourrait croire à un échec total, comme dans le Prologue: "Il est venu chez les siens et les siens ne l'ont pas reçu." Et pourtant le monde reste aimé de Dieu, qui n'est pas absent: "Celui qui fait la vérité [ho de poiôn tèn aléthéian] vient à la lumière pour que ses œuvres soient manifestées, elles qui ont été accomplies en Dieu [en theô estin eirgasmena]" (Jn 3,21).

Faire la vérité: pour un Grec, c'est un non-ens, la vérité se contemple, elle n'est pas de l'ordre de l'action. En revanche, une expression similaire (avec émeth) se trouve à plusieurs reprises dans les écrits de Qumrân (14). Alèthéia désigne ainsi les dispositions de droiture, de loyauté, de fidélité à l'idéal entrevu. Celui qui se laisse conduire par sa conscience est en marche vers la lumière. Selon A. VANHOYE (15), l'expression "œuvres faites en Dieu" a un sens fort, comparable à cette autre affirmation: "Tout homme qui s'est mis à l'école du Père et qui s'y est formé, vient à moi" (Jn 6, 45). Bien comprises, ces déclarations permettent de rendre compte de la démarche des catéchumènes pouvant un jour reprendre ce mot de PASCAL: "Tu ne me chercherais pas si tu ne m'avais trouvé" (Le mystère de Jésus).
Comme l'écrit A. VANHOYE: "L'action du Père nous atteint progressivement et se présente à nous sous forme d'appels lancés – et de secours proposés – à notre liberté personnelle. Cette docilité s'exerce dans la vie entière par le choix des œuvres bonnes, car c'est au plan de l'engagement personnel et de la conscience morale que nous parvient l'appel du Père.
"Faire la vérité, c'est équivalemment se former à l'école du Père. [...] Les œuvres bonnes (dont il est question en Jn 3, 21) sont des œuvres “faites en Dieu”. On ne peut donc dire que les hommes étaient par eux-mêmes également capables d'œuvres bonnes ou d'œuvres mauvaises, et qu'il dépendait d'eux de se disposer ou non à accueillir la lumière du Christ. Selon l'Évangéliste, “leurs œuvres étaient mauvaises”. Seul celui qui consent à Dieu devient en lui capable d'œuvres bonnes qui l'orientent vers le Christ...
"La relation personnelle envers Dieu qui appelle ne se traduit pas dans un moralisme figé, mais dans un engagement vivant. [...]
"Par ailleurs, il est clair que l'appel de Dieu est une force créatrice et qu'il peut donc susciter des retournements inattendus. L'épisode de la Samaritaine nous aide à mieux saisir ce point."

Relevons la manière pastorale dont l'évêque d'Hippone invite ses auditeurs à faire la vérité en eux en se reconnaissant pécheurs: Le commencement des œuvres bonnes, c'est la confession des œuvres mauvaises. Tu fais la vérité et tu viens à la Lumière. Qu'est-ce à dire: Tu fais la vérité! Tu cesses de te louer, de te flatter, de t'aduler, de te dire: Je suis juste, alors que tu es injuste; tu commences alors à faire la vérité. Et tu viens à la Lumière pour manifester que tes œuvres sont faites en Dieu, car cela même qui te déplaît, ton péché, ne te déplairait pas si Dieu ne t'éclairait pas et si sa vérité ne le montrait pas à tes yeux.(Tractatus in Johannis evangelium, XII, 13.)

Aux pages sombres de saint AUGUSTIN, trop souvent retenues par la tradition, il convient d'en opposer d'autres plus ouvertes à ce mystère de la grâce cachée: Dès l'origine du genre humain, tous ceux qui ont cru en Jésus-Christ, l'ont reconnu de quelque manière que ce soit et ont vécu dans la piété et la justice selon ses préceptes, ont sans nul doute été sauvés par lui, quels que soient les temps et les lieux de leur existence. (Epist. 102, 12.)

Pour une catéchèse baptismale

En guise de conclusion, nous voudrions proposer quelques pistes de réflexion qui peuvent aider à l'utilisation de Jn 3 dans nos célébrations. Le premier enseignement concerne la foi: à s'en tenir à Jn 3,3.5, on serait amené à donner la priorité au rite sacramentel: ce qui s'est réalisé si souvent dans l'histoire, et aujourd'hui encore! Mais si on lit attentivement tout le chapitre, il est clair que l'exigence fondamentale est celle de la foi en l'amour paradoxal de Dieu qui n'hésite pas à nous donner son Fils. La foi, ou plutôt chez Jean le "croire en" (pisteuein eis), n'est pas la simple acceptation de vérités, elle est engagement à suivre le Christ qui n'est pas venu seulement comme le révélateur du Père, mais qui s'est manifesté à nous "par l'eau et le sang" (1 Jn 5,6). Lumière du monde (Jn 8,12), il nous invite à suivre le même itinéraire que lui pour avoir accès au Père.
Jn 3 nous invite à mettre en valeur la dimension trinitaire du baptême: célébration de l'amour du Père qui reconnaît le baptisé comme son enfant, adhésion au Christ exalté par la mort sur la croix, baptisant dans l'Esprit Saint (Jn 1, 33). Venu d'en haut, l'Esprit fait passer d'une existence purement terrestre (=chair) à la vie des enfants de Dieu (Jn 1,12) et donne accès au Royaume de la Vie. Le baptême réclame ainsi cette ouverture à l'Esprit qui transforme la vie du croyant et le conduit souvent sur des voies imprévues: "L'Esprit souffle où il veut."

N. B.: La nécessité du baptême, enseignée par Jn 3,5, a trop longtemps provoqué une terrible angoisse pour les parents dont les bébés étaient morts sans avoir été baptisés. L'invention (si l'on peut dire) des limbes a atténué ces angoisses. Solution bien déficiente pourtant, et abandonnée! C'est d'abord l'amour de Dieu qu'il faut proclamer, comme l'indique le Catéchisme de l'Église catholique (n° 1261).

(À suivre)
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10. Tableau dans Cahiers Évangile, n° 31: Jésus-Christ dans l'Évangile de Jean (par J. GUILLET). D'une bibliographie immense, je détache pour Dn 7: P. DE MARTIN DE VIVIES, Apocalypses et cosmologie du salut, Paris, Éd. du Cerf, coll. "Lectio divina", n° 191, 2002, p. 254-296; pour les Évangiles: C. PERROT, Jésus, Christ et Seigneur des premiers chrétiens, Paris, Desclée, coll. "Jésus et Jésus-Christ", n° 70, 1997, p. 174-182.

11. Sur la question de la typologie, voir l'ouvrage collectif dirigé par R. KUNTZMANN, Typologie biblique. De quelques figures vives, Paris, Éd. du Cerf, coll. "Lectio divina", hors série, 2002. La typologie du serpent d'airain n'y est pas étudiée.
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14. Ainsi le prologue de la Règle de la Communauté invite-t-il à "s'attacher à toutes les œuvres bonnes et à pratiquer la vérité et la justice et le droit sur la terre" (I QS I, 5); la formule reparaît plus loin: "pratiquer la vérité en commun et l'humilité, la justice et le droit..." (I QS V, 3). Ce type d'emploi est attesté par ailleurs. "Les écrits du judaïsme, surtout les Testaments et les textes de Qumrân, ont tendance à rapprocher les notions de “vérité” et de “loi”, au point même que les deux peuvent devenir synonymes" (I. DE LA POTTERIE, La vérité dans saint Jean, t. II, p. 482). Ajoutons que, pour les écrits de Qumrân, il s'agit de la Loi telle que l'interprète le Maître de Justice.

15. A. VANHOYE, "Notre foi, œuvre divine d'après le quatrième Évangile", Nouvelle Revue Théologique, n° 86 (1964), p. 337-354. Citations des p. 345-347.
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